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Fig. 3 - Nanterre (Hauts-de-Seine) « les Hautes Pâtures ». 
Position stratigraphique de l’épée. 
© A. Viand, Service archéologique des Hauts-de-Seine / CG92.

Fig. 4 - Nanterre (Hauts-de-Seine) « les Hautes Pâtures ». 
Détail des différents types de produits de corrosion.
 © Cliché : G. Vannet/ CG92.

stratigraphiques de terrain, on proposera ici de privilé-
gier la seconde hypothèse et de considérer que l’épée, 
après une phase initiale de dépôt subaquatique, s’est 
trouvée intégrée à un contexte aujourd’hui terrestre.

Le niveau de graviers alluviaux dans lequel se 
trouvait l’épée peut en effet être mis au compte d’un 
apport naturel massif venant sceller un petit chenal 
au régime irrégulier.

Au regard de la présence d’éléments organiques 
et de textiles contemporains dans les niveaux lités 
sous-jacents, on peut attribuer ce dépôt secondaire à 
une période récente, probablement le premier quart 
du XXe s.

Il semble par conséquent recevable de rapprocher 
cet épisode des importantes crues de 1910.

UNE ÉPÉE ATLANTIQUE DE TYPE « PARISIEN »

L’épée est presque complète, seule l’extrémité 
proximale étant absente, brisée lors de travaux 
contemporains également à l’origine de la déforma-
tion de la lame (fig. 5). Sur un plan typologique 
l’arme s’apparente aux épées atlantiques à languette 
tripartite et lame pistilliforme. Elle est conservée 
sur une longueur de 420 mm dont 370 mm corres-
pondent à la lame. La garde a quatre trous de rivet. 
Les deux rivets les plus proches de la fusée sont 
encore en place, tandis que manquent les deux autres. 
La jonction entre l’emmanchement et la lame est 
linéaire, et ne présente aucun ricasso. La fusée, dis-
parue, devait être parcourue par 2 à 3 trous de rivets, 



141L’épée de l’âge du Bronze final des « Hautes Pâtures » à Nanterre (Hauts-de-Seine) dans son contexte francilien
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voire une fente axiale. Dans sa partie haute, la lame 
a une largeur de 30 mm qui passe à 39 mm au niveau 
du tiers distal, au centre de la partie élargie. La 
section de la lame est lenticulaire et se caractérise 
par un épaississement axial. En l’état, c’est-à-dire 
en l’absence de nettoyage mécanique, il est difficile 
de se prononcer sur la présence d’ornementation 
gravée (lignes) sur le plat des tranchants. Il semble 
toutefois que seul le renflement axial soit encadré 
de lignes gravées épousant son contour. Dès 1965, 
Jacques Briard avait proposé de considérer les armes 
de ce type comme appartenant au groupe de Saint-
Brieuc-des-Iffs (BRIARD 1965). En 1972, Gilles 
Gaucher et Jean-Pierre Mohen ont distingué 3 séries 
au sein de ce groupe d’armes (GAUCHER, MOHEN 
1972). Le premier regroupe les lames sans ricasso 
ou à ricasso peu marqué, relativement courtes, dont 
la longueur est comprise entre 51 et 60 cm. Le 
deuxième correspond aux lames à ricasso limité par 
un cran profond, dont le talon est souvent décoré de 
lignes incisées ou pointillées se prolongeant sur les 
plats de chaque côté du renflement axial de la partie 
tranchante. Certaines de ces épées sont courtes 
(51 cm), les plus longues (68 à 75 cm), qui sont 
aussi les mieux décorées, seraient les plus récentes. 
Le troisième enfin rassemble les lames du type de 
Saint-Nazaire défini en 1954 par J.-D. Cowen qui y 
voyait un précurseur possible des épées en langue 
de carpe (COWEN 1954). Il s’agit de lames à bords 
très peu pistilliformes et presque parallèles. Le 
ricasso est court et limité par des crans très nets.

Une classification en deux catégories a par la 
suite été proposée par J.-P. Mohen (MOHEN 1977), 
ne concernant cette fois que les armes franciliennes 
conservées au Musée d’Archéologie Nationale de 
Saint-Germain-en-Laye. Un type court, qualifié 
de type « parisien », plus grêle que le premier type, 
correspond à l’épée des « Hautes Pâtures ». En somme, 
cette épée s’apparente donc aux types atlantiques 
du Bronze final IIb-IIIa. Elle en présente les carac-
téristiques majeures comme la lame pistilliforme 
et la morphologie générale de l’emmanchement. La 
garde est en effet bien individualisée, plus large que 
haute. La fusée présentait probablement un léger 
élargissement central tandis que le pommeau était 
vraisemblablement réduit et peu débordant. La chrono-
logie interne du type reste difficile à déterminer. Il a 
parfois été proposé de distinguer les épées dont la 
garde présentait des bords concaves (type en U) et 
celles dont la garde présentait des bords droits 
(type en V), ces dernières étant alors considérées 
comme plus récentes (BURGESS 1968). L’épée des 
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Fig. 5 - Nanterre (Hauts-de-Seine) « les Hautes Pâtures ». 
Relevé de l’épée. © A. Viand, Service archéologique des Hauts-de-Seine / CG92.




